
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFEL DE LOIR-EFCHER 
Direction départementale de ta 

rhéion Socirle et de la protection 
des papalutionx 

N° 2010-286-0009 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Objet : … Moëification des prescriptions afférentes aux rojets de compo- 
sés organiques volatis (COV) et aux rejets aqueux industriels 
de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 2007-360-12 
du 26 décembre 2007 de ta société Sotira Automotive. 

Le préfet de Loir-et-Cher, 
Vu le code de l'environnement, tite ler de Hvre V, et notamment l'article L.512-5, 

R512-31 et R.512-45 ; 
Va l'arêté préfectoral du 26 décembre 2007 autorisant Ja régularisation administrative 

des activités de fabrication d'éléments de carcosseries automobiles exploitées par la 
société Ranger Group à Theillay (44) ; 

  

Va le récépissé de changement d’exploitant denué président directeur général de la 
société Sotira 41 en date du 58 mai 2009 ; 

Va le comvier de la société Sotira Aulomotive en date du 26 février 2040, demandant 
notamment de considérer la conformité du site en ce qui conceme les émissions de COV 
sur la valeur globale à respecter et non par une approche par activité ; 

Va le courrier de la société Sotira Antomative en date due 1% juin 2010, deroandant 
notamment de modifier certaines prescriptions relatives aux rejets industriels de l'arrêté 
préfectoral du 26 décembre 2007 ; 

  

Var le comier de la sociélé Sotira Automotive en date du 10 juin 2016 informant le 
préfet de Loir et Cher du changement de dénomination de la saciété Sotira 41 ; 

  

Va le rapport de visite d'inspection du 19 mai 2010 de Ia direction régiunalé de 
l'environnernent, de l'aménagement et du logement de ta région Ceuire en date du 24 jui 
2010; 

Va Le rapport de la direction régionale de l'enviromement, de l'aménagement et du 
logement de la région Centre en date du 2 juillet 2010 ; 

Va Vavis du conseil départemental de Peuvironnement, des risques sanitaires et 
technologiques en date du 9 septembre 2010 ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé 
aucune observation dans le délai imparti : 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
ARKE 

  

préfectoral n° 2607-60-12 du 26 décembre 2007 réglementant les 
Sotira Automotive est modifié comme suit : 
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A l'anicie 3.2.2 : Condnirs et installations raccordées. 
Dans le tableau récapitulatif, les mois lignes correspondantes aux installations RFM du 

bâtiment B sont supprimées. 

    

A l'article 3.2.3 : Valeurs limites des concentrations dans les rjets atmosphériques, 
Le paragraphe concemant les rejets canalisés du détourage RLM du bêtiment B est 

supprimé. 

A l'articte 4.1.1 ; Origine des approvisionnements en ean. 
La consommation maximale annuelle autorisée est de 35000 m8. 

  
A l'article 4.3.1 : Jéentification des effluents. 

La ligne concemant les eaux de process est supmimée, 
La ligne suivante est rajoutée : 
Atn'y à pas de rejet industriel sur le site. 

    

Al'aricie sation des points de rejet interne 
Les deux premiers tableaux concernant le point de rejet 11 et les ref 

du bâtiment 1) et du bâtiment L sont supprimés. 

  

    Article 4.3,7.2.1 : Aménagement des points de prélèvement, 
Le premier alinéa est supprimé et remplacé par : 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides internes (11, 12 et 13) est prévu un 

point de prélèvement d'échantillon et des points de mesures permettant de faire un 
prélèvement ponctuel représentatif d'un effluent moyen. 

  

A l'article 8.2.2.5 : Schéma de Maîtrise des Emissions (SME). 
L'article est supprimé ét remplacé par 

  

Article 8.2,2.5 : Schéma de Maîtrise des Emissions (SME). 
Ta société SOTIRA AUTOMOTIVE a mis en place un SME pour les COV autres que 

ceux visés à Particle 8.224. 
L'exploitant respecte l’Fmission Annuelle Cible (RAC) globale qui est la somme de 

PRAG « activité de plasturgie » et « activité de revêtement ». 

  

   B225,L1 : Activité de plasturgie. 
L'EAC « activité de plastugie » est calculée à partir du ratio associé aux émissions 

de P'activité de plasturgie suivant : 4,5 g de COV émis/kg de produits utilisés. 

8.22 Activité de revêtement, 
L'EAC « activité de revêtement » est calculée à partir du ratio associé aux émissions 
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de Pactivité de plasturaie suivant : 135 g de COV émis/ni de surfaces peintes. 
Les m? de surfaces peintes comprennent également les surfaces peintes avec la 

peinture poudre et les surfaces revêtues avec le procédé IMC. 
Un point de situation au 1% juillet de chaque année sur le respect de l’EAC globale 

au cours du premier semestre considéré, est réalisé. L'exploitant devra tenir informé 
Üinspection des installations classées des dépassements éventuels de l'EAC globale et 
devra fournir les explicaions concernant les dérives. 

  

Alarticle utosnrveiHance des rejts atmosphériques. 
Le paragraphe concemant les rejets canatisés du délourage RTM du bâtiment B est 

supprimé. 

À l'articie 92,2. : 
£ojets aqueux, 

Le tableau de Particle 9. 

  

fréquences et modalités de l'auto surveillance de la qualité des 

  

est suppri 

  

et remplacé par le tableau suivent 

  

  

  

  

  

        
  

  

Jarumètres Type de suivi Périodicité de la Méthode 
mesure d'analyse 

Eaux issues des rejets repérés T1 et F2 (CJ. repérage du rejet sous l'article 4. 
CO Ponctuel Annuelle pur temps | Paru 

7 représentatif d'un |de pluie pour les rejets [laboratoire agréé. DBO, 
5 effiuent moyen. Îft et 12. 

MES 

Hydrocarbures 
totaux 

Anick Meitleures technologies applicables à activité de revêtement, 

  

Le contenu de l'article est sapprité. 

Artlo 2. Le présent arrêté sera notifié au pétiionnaire par voie postale, 
Copies conformes seront adressées au directeur régions) de l’environnement, de 

Vaménagement et du logement de la région Centre, au maire de la commune de Theiflay * 
et au sous-préfet de l'arrondissement de Ramarentip-Tanthenay . 

  

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligeñce du maire de 
Theillay qui devra justifier au préfet de Loiret-Cher de Faccomplissement de cette 
formalité. 

H sera également affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

  

Un avis sera inséré pur les soins du préfet de Loir-et-Cher, aux frais de la société 
Sotira Automotive, dans deux journaux d'annonces légales du département, 
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Atticie 3. Le présent arrêté ne peut être défêré qu’au tribunal administratif 
Griicle L.514-6 du code de l'environnement) : 
- par Je demandeur ou l'exploitant dans ur délaï de deux mois, qui commence à courir 

du jour où le dit acte à été notifié ; 
-par les fiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en reison des inconvénients où des dangers que Îe fonctionnement de 
l'installation présente pour les imérêls visés à latice L.5111 du code de 
L'environneinent, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de Paffichage 
dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, pralongé jusqu’à la [in d'une période de deux 
années suivant La mise en activité de l'installation. 

Les liers qui nant acquis où pris à bail des immeubles où n'ont Gevé des 
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'affichage où à la publication de V’anrêté aulocisant l'ouverture de cette installation où 
atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la 
juridiction administrative. 

      

Anticlo 4. Les infractions ou lnubscrvation des conditions légales fixées par le présent 
arrêté entrefneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le 
code de l'environnement. 

  

Article 8. Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le maire de Theïllay, Je 
directeur régionai de Penvirnnement, de Panénagement et du logement de Ia région 
Centre, le sous-préfet de l'arrovdissement de Romorantin-Lantbenaÿ et (out agent de la 
force publique sont charsés, chacun en qui le couceruc, de exécution du présent arrêté. 

Blois, te 
#3 OCT. 20m 

     Pour cople 
cenifiée conforme 

à Foriginal


